
Situation des Parents :   

 

 Mariés   Veuf, Veuve    Célibataire   Pacsés  Concubinage  Autre  

 

 Divorcés    Séparés  

 

 Résidence de l’enfant :  Alternée    Exclusive, chez qui ? ……………………………………………………………………… 
 

Responsable légal qui recevra l’ensemble des documents :(Bulletins de notes, circulaires) 

 

 Père et Mère  Père  Mère  Tuteur  Autre responsable 

 

Autre personne (merci de préciser) ……………………………………………………………… 

 

Responsable légal qui réglera les frais de scolarité et percevra éventuellement les 

bourses nationales de collège :  
 

 Père et Mère  Père  Mère  Tuteur  Autre responsable 

 
 

 

 PERE MERE 
AUTRE RESPONSABLE 

Préciser 

Nom : 

 Nom marital : 

 

 

 

 

Nom de naissance : 

 

 

Prénom :    

Adresse complète : 

 

 

   

Tél domicile : 
   

Tél portable : 

 

   

 

Adresse E-mail  

 

   

Profession : 

   

Nom de 

l’entreprise : 

 

Lieu de travail : 

   

Tél travail :  
   

 



 

Pièces à joindre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais de scolarité (2021-2022)  

 

- Contribution mensuelle des familles sur dix mois : 35,50 €. 

 

Ce tarif couvre la contribution scolaire et frais divers excepté un éventuel voyage 

pédagogique ; Les manuels sont fournis gratuitement aux élèves. 

 

25% de réduction sur la contribution famille pour le deuxième enfant, 50% de 

réduction sur la contribution famille pour le troisième enfant. 

 

- Obtention de bourses (départementale ou/et nationale) en fonction de vos revenus.  

Vous recevrez le dossier de demande de bourse nationale par le collège dans la 

première quinzaine de septembre.  

 

- Coût forfaitaire du repas : 5,00 € 

 

Modalités de règlement  
 

 Prélèvement automatique mensuel 

 

 Règlement par chèque au trimestre. Merci de nous faire connaitre les raisons de 

votre choix……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 Autre mode de règlement (A préciser) : ……………………………………………………………………………… 

 

 

❑ Copie du livret de famille 

 

❑ Fiche médicale à remplir par la famille. 

 

❑ Mandat de prélèvement 

 

Afin de faciliter la gestion financière des frais de scolarité, nous vous demandons de 

privilégier le paiement par prélèvement. 

 

Pour les familles qui ont déjà un enfant scolarisé au collège et sont en prélèvement, le 

mandat est reconduit tacitement. Merci de nous informer dans le cas d’un changement 

d’établissement bancaire.   

 

 Pour les familles qui choisissent ce mode de règlement cette année, merci de 

compléter le mandat ci-joint, accompagné d’un RIB 

 

 

 

 

 

  
 


